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A V AN'r-PHOPOS 

La présente étude a été pu.bliée dans le Livre d'Or 
des Juridictions ~1ixtes d'Egypte, édité à foccasion 
de leur cinquantenaire) ntais le prix élevé de cet Ott­
vrage de lttxe a em,pêché sa diffusion) et on pourrait 
dire qu)elle est presque inédite) parce que) même les 
personnes possédant ttn exemplcvire d1l dit « Livre 
d)Or », ayant trouvé d)autres articles plus intéres­
sants) n)ont gttèrc lu ce modeste essai. 

Et pourtant) je crois avoir rendu ttn service à la 
cause d)une meilleure administration de la justice 
en Egyptc) en attirant l)attention des gouvernants 
sur la nécessité d)une Haute Cottr de Justice en 
Egypte) à telle enseigne qu)en ce moment on est sur' 
le point de créer., (tU Caire) un Gour de Cassation 
pour les Tribu1W,1ftx indigènes. 

Mais, en répandant cette étude) je vottdrais éviter 
qu)on contin1le dans une voie qui n/est pas bonne) 
car la création d)un nouvel organisme) qui ne sera 
pas comntun à toutes les juridictions existant en 
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Egypte) ne fera qu)aggraver le m,al produit par cette 
diversité excessive au lieu, de le guérir. 

On pourrait objecter qtt)il n)est pas loisible au 
Gouvernement EgY1Jtien de légiférer en 1natière de 
juridictions consulaires) ni de le fa'ire sans l)assen­

tirnent des Ptt1S8anCes quant a'Ltx Juridictions 
M,ixtes) rnais il ne doit pas compliquer davantage 
la situation existante) déjà trop complexe) en dévelop­
pant la .iuridiction i,ndi[Jène parallèlement et sans 
au,cune attache avec la jUTidiction mixte) toutes les 
deux Egyptiennes. 

Parce qu/il ne faut pas oublier gue les Tribunaux 
indigènes) qui n)ont rien à voir avec ' les anciens 
M ehkemés qui e.ristent encore) ont été créés huit 
ans après les ']Triùunaux .il/ixtes" auxquels ils ont 
emprunté presque littéralel1tent lenrs codes et leur 
organisation. Que) comm,e je l)ai déjà dit quelque 

part (1), sans l)opposition de la France) les Puis­
sances auraient probablement approuvé le projet du 
Khédive 1 smaU qui Sou1rwttait aux Tribunaux 
lIfixtes) les parties p'UTe1nent indigènes dans leurs li­
tiges concernant les actions commerciales et immo-

(1) E. G. DE HERREROS. Les Tribunaux mixtes d'Egypte, 
Molco, Petrini et Co, Alexandrie, 19'14, page 34, : « ". à la 
demande des déléguès fr'ançais, tous les articles' du projet, 
relatifs au pouvoi.r juridictionnel d'es nouveaux Tribunaux 
dans les rapports entre indigènes, furent écartés sans dis­
cussion. » 
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bi.lières (2), et cela dans le but d)unifier la jurispru­

dence. Que sans les événements postérieurs) notam­

ment Foccupntion brita,nnique et la rivalité franco­

anglaise) cette tendance à l-'unificatior.. aurait été dé­

veloppée) a-u lieu du pa,~ en arrière fait quelques 

mois après le débarquement des tro1lpes britanniques 

en Egypte) par la création des Tribunaux indigènes) 

dans lesquels les A_nglais avaient les 'mains libres (3), 

tnndis q'U/ils ne poUtvaient rien fa.ire dans les Tribu­
naux lYliœtes) pour lesq1,tels F Angleterre n)est q1,t)1,(,ne 

p1,dssance capitulaire) en plus) avec les 1nêmes droits 

que les autres. 

Egyptiens) C01nme les Tribuna1,tœ Ïtvdigènes) plu8 

anciens fJu)e'uœ) les Tribunaux lJrfixtes ne devraient 

pas être regardés avec méfiance par FEgypte deven1,w 

1,tn Etat indépendant et souverain. Il serait plutôt 

clans l)intérêt du pays de reprendre l)idée du Khé­

di'l/e Ismaïl) et de procéder à l)'ltnification de ses ju­

ridictions avec la collaboration des ']1rib1,tnattx Mix tes 

qui) après plus de c'inquante nns d)existence) ont fait 

leur preuve. 

(2) Op. cil., pages 3'3 et suivant'es. 
(3) Un conseiller judiciaire anglais Ifut nommé au Minis­

tère de la Justke; des inspecteurs, dont plusieurs anglais, 
contrôlaient dès leur origine le fonctionnement des Trjbu­
naux indilgènes, qui comprenaient plusieurs magistr'ats 
britanniques, dont le Vice-Président de la Cour d'appel. 
( Op. cil., pages 195 à 2lO0.) 
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Au risque de justifier Hérodote) lorsqu)il a affirmé 

que fEgypte est le pa,ys du paradoxe) on pourrait 

commencer cette unifi,cation par la fin en créant une 
Haute O(yur de Jt(,stice cornl1tUne à toutes ces juri­
dictions. 

O)est dans le b1tt de reprendre l)idée) que je fais 
réi1nprimer cet essai. 

VILLA MANSOURAH, 

HENDAYE - PLAGE (FRANCE). 

Août 1928. 



Une Haute-Cour de Justice 
• en Egypte 

« The rnultip1icity in Egypt of Tribuna~s of 
different orders, an independent of each other, 
whose decisions frequently interweave and 
overlay, must necessarly, in the albsence of any 
sUiprerne cornrnon authority, produce confHcts 
which sornetirne -result... in a dea,dlock froID 
whicb only legislation cau 'provide an issue. Il 

(Sir M,alcolm Mc Illwraith, 
Ct Rapport pour l'année 1901, présenté 

par le Conseiller Judiciaire ».) 

Tous les pays civili,sés ont depuils des siècles senti 
la nécessité d'établir unA Cour Suprêm,e ou au moins 
une Cour de Cassation, afin d'unifier la jurispru­
dence et de trancher les conflits die Juridiction. 
Seule l'Egypt'e, qui ·a pourtant plus .de juridictions 
différentes que n'importe quel autr,e pays, n'a jamais 
eu une Cour Suprême, ni mêm'e une Oour de Oas­
sation ,en matière civile. 

Et pour tan t l'Egypte possède (j e ne voudrais pas 
dire « subit ») les juddictions suivantes, :sauf erreur 
ou O'ill,ilssion: Tribunaux Indigènes; Tribunaux 
Mixtes (ces deux pour le st'atut réel); M,ehkémés 
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Ohariehs; Patriar,cats copte-orthodQxe, copte-catho­
lique, gre-c-orthad,oxe, grec-catholique, maronite, ar­
méni1en-orthodoxe, arménien-catholique, chaldéen­
catholique, syrien-orthodoxe et lsyrien-catholique; 
Wikalahs protestants et Rabbinats israélites. 

A ces quinze juridictions, dont ,quatorze pour les 
sujet1s locaux, il faut ajouter douze juridictions con­
sulair,es pour les étrangers e) qui statuent non seu­
lement en matière de statut perisonnel, mais aussi 
en matière pénale, et dont quelques-unes, comme 
l'Angleterre, la ]'rance, la Grèee et l'Italie, compor­
tent en Egypte de véritables Tribunaux nationaux 
étrangers, ,ca.mposés de Juges de carrière. Je ne 
cpm1pte pas dans ce chiffre de douze, la situation 
spéciale des Allemands après la guerre, qui, wut en 
ayant renoncé aux Oapitulations dans le Traité de 
Versailles, ont r,epris, en fait, le droit d'être jugés', 
en matière pénale, par leurs Consuls, comme délé­
gués de l'autorité judiciaire égyptienne, suivant une 
convention récente. Après la publication de cette 
étude la Hongrie a obtenu un traité analogue en 
1927, auquel les Autrichiens, voire mênl'e les Suisses 
voudraient adhérer. Je ne ,compte pas non plus, en dé­
nombrant les juridictions consulaires, les sujets 
russes, dont la 'situation, après une déci,sion du Gou-

(1) Belgique, Danemark, Espagne, Etats-Unis d'Amérique, 
France, Grande-Bretagne, Grèce, Italie, Norvège, Pays-Bas, 
Portugal et Suède. 
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"ernement Egyptien que je me garderai bien de 
critiquer, est tout ce qu'il y a de plus anor­
male. Mai,s je ne dois pa:s oubHer 'enCOl'e seize j uri­
dictions spéciales et lexüeptionneUes, qui corp.plètent 
le tableau que je viens d'esquisser, 'savoir: Armée 
d'occupation, El KÛlsseri, Oasis de Siwa, Sinaï, Ré­
pressi.on de la traite, Douanes, Tabacs ,et Tombacs, 
Routes agricoles, SauteJ:'ieUes, Digues et Canaux, 
Orue du Nil, Saisie-gagerie administrative, Omdehs, 
Presse ,et surveillance de la Police. 

En résumé, il n'existe à l'heuJ:'ie actlleUe en Egypte 
pas moins de quarante-trois juridictions, qui a:dmi­
nistr,ent la Justiee avec une absolue indépendance 
les unes Idles autres, trente au nom du Souverain de 
l'Egypte, :et treize au nO'ill. d'autres Souverains. 

Après cette simple énumération, je me demande 
vraiment 'COIDTnent les ,conflits de Juridiction ne Isont 
pas plus nombreux, et .queUe dose de bonne volonté 
il faut avoir de part et d'autre pour les éviter ou les 
résoudre. Oela ne veut pas dire qu'il n'y ait pas eu 
de c.onflits, ,quelques-uns ass'ez importants; mais il 
est évident qu'il y en a moins qu'on ne le pense. 

* ** 

Entre les Tribunaux Mixtes et les Tribunaux In­
digènes, les conflit,s ont été plutôt .rares, ·et les di­
v:ergenc,es ont porté principalement sur l'eur compé-
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tence à l'égard des Marocains et des Persans, que les 
Tribunaux Mixtes considèrent comme étant bénéfi­
ciaires de leur juridiction (2) puisqu'ils ne Iso,nt pas 

des sujets ottomans, tandis que les Tribunaux: Indi­
gènes retiennent à leur égard lieur compétence, en 
les ,assÎ'mHant aux :sujets locaux (3). 

Mais les conflits entr,e ces deux juridktions, qui 
sont toutes les deux égyptiennes, Ise résolvent ~ou­
vent d'eux-mêmes, parce que les pouvoirs plus éten­
dus des Tribunaux :MIxtes font prévaloir leur dé­
cision ,sur la décision contrair,e de la Juridiction in­
digène (4). En effet, l,es décilsions Ides Tribunaux In­

digènes n'étant jamais -opposables à un étrangler, les 
huissiers indigènes chargés de l'exécution doivent 
l'arrêter aussitôt qu'ils se trouv,ent en présence d'un 
étranger, sur lequel Hs n'ont pais de pouvoirs, tand.is 
que le's décisions des Tribunaux i\1ixtes étant égale­
ment opposables aux indigènes et aux étrangers, 

(2) Arrêts des, 5 juin 1879 'et H} janvier 19ÜO pour les 
'Marocains, 'et du 21 janvier 1,891 pour les Persans. 

(3) Arrêts d,e la Cour d.e cassation indigène du 19 octo­
bre 1901 ,et de la Cour d'appel indigène du 10 décem­
bre 1901. 

(4) Arrêt du 218 décembre 19l0. « La décision de la juri­
diction indigène, ordonnant l'a radiation d'une inscri!ption 
prise dans les registres des hypothèques d'un tribunal 
mixte sur 'laquelle 'elle n'a aucun droit de juridiction à 
exercer, constitue en excès de pouvoir. Une action tendant 
à ces fins, même entre indigènes, ne peut êtr-e po'Mée que 
devant la juridiction mixte » (Dans ce dernier sens, arrêts 
des 3-1 mars 1914 et 2 novembre 191'6.) 
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l'huissier du Tribunal Mixte exécute aussi bien à 

l'encontre des uns que d·es autres. 

* ** 

Plus fréquents <et plus difficiles à résoudre sont l,es 
conflits -entre l,es diveress jur-rdlictions du statut per­
sonnel des I~mjets locaux: M-ehkémés, Patriarca-tg et 
Rabbinat,s, parüe qu'il suffit du changement de reli­
gion d'une des parties pour mettre en conflit d'eux ju­
ridictions non s,eulement différentes, mais même an­
tagoniques. Il arrive quelquefois qu'un chrétien sujet 

local, marié et père de famille, devienne musulman, 
et com;m,e tel contra'cte un second madage. Honni soit 
qui mal y pense, mailS ces conve:vsions sont toujours 
suivies d'un mariage. l.a première femme, dans ces 
cas, demande ordinairement la protection Idle ison Pa­
triareat, qui souvent prononce le divorce ou la ,sépa­
ration aux torts du mari et confie toujour's à la 

femm-e la garde de ses enfants, mais de son côté, le 
Mehl{fémé, qui est l,e Tribunal du .statut personnel du 

converti, considérant comme valables les deux ma­

riages, puisque 'la polygamie est une institution anlu­
sulnlane légale, Inaintient le père Idans sa puissance 

paternelle Isur les enfants du premier mariage et 

même il les cons1dère comme des musulmans jusqu'ù 
leur majorité du fait de la conversion du père. 

Des conflits éclatent parfoi,s ·entre les div-erls Pa­
triarcats. L'on peut 'en citer comme type !oe cas -d~ 
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deux grecs-catholiques, mariés par leur Patriar,cat, 
unis donc par un lien indis1soluble, mai,s dont I,e 
mari, devenu orthodoxe, obtient du Patriarcat grec­
orthodoxe la dÏJssol ution du pr.emier Imariage, grâce 
à laquelle il :se 'mari,e une seconde ·fois. La première 
femme reste toujours mariée aux yeux de l'autorité 
de son statut per,sonnel, dont }es décision.s sont en 
conflit et contredit'es par les décisions d'une autre 

. autorité du statut personnel similaire, et qu'un esprit 
malveillant qualifierait ide concurrente. 

Oes conflits de Juridiction sont absolument inso­
lubles dans l'état de la légi,slation. actuelle en Egypte. 

* ** 

D'autres conflits .surgislsent. ,entre les l\1ehkémés 
et les Tribunaux Indigènes, principalement en ma­
tière d,e walds. En effet, la jurjsprudence des Tribu­
naux Indigènes a décidé à maintes reprises (5) que 
c,es Tribunaux sont Icompétent1s pour les questions 
touchant la: nomination des nazirs des wakfs, en ap­
pliquant les règles prévues par les ~akfiehs, lorsque 
ces nominations ne touchent pas la validité ou la 
constitution du wald, tandis que les Mehkémés con­
sidèr.ent tOUjOUDS ces questionScolli1illie de leur exclu­
sive cOIDi>étence. 

(15) A~rêts de la COThI' d'a,ppeI indigène en date des 20 jan­
vier 18,9'8, 2'g, mars 11899, 5 juin 1900, etc. 
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Les conflits sur ce point sont d,evenus quelquefois 
tellement aigus que le Gouvernement s'est vu obligé 
d'intcT.'venir et de suspendre par décret l'exécution 
de deux décisions contradictoires émanant de la Cour 
d'Appel Indigène et du Nlehkémé Charieh, comme il 
est arrivé daus le cas du wald de la Princesse Fatma 
Dawlat Hanem (6), où il fallut nommer une COIDIUis­

sion spécial.e pour trancher le conflit. 

* ** 

Les conflits de Juridiction, en m.atière 'civile, entre 
les Tribunaux :Mixtes et les Juridictions Consulaires 
ont parfois revêtu un caractère particulièrement 
aigu, peut-être parce que tout différend, est plus 
passionné ·quand il éclate entre individus de la même 
famille, et par ce que certains Consulats oublient par­
fois cette parenté évidente, puisque les Tribunaux 
Mixtes sont une émanation Ides Juridictions Consu­
laires, vu que, les litiges aujou~d'hui SOUmilS à ces Tri­
bunaux Mixtes étaient jadis jugés par les Tribunaux 
Consulaires. J.es Oonsulats croient souvent défendre 

(6) Le Mehikémé du 'Caire., par décision en date: du 13 no­
vembre 19'Û'O, nomma Hussein Pacha Fahmy nazir du Wakf 
Ratib Pacha et rejeta la d·emande de la Princess,e Fatma 
Dawlat Hanem; mais cette dernière, ayant porté le litige 
devant les Tribunaux indigènes, obtint, par arrêt .de la 
Cour d'appel indigène en date du 12 juin 1921, une déci­
sion retenant sa compétence et déclarant nazira du Wakf 
la. dite Princesse, en évidente et inconciliablle opposition 
avec la décision .du Mehikhémé du Cair·e. 
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les intérêts de leurs administr~s, en appuyant leurs 
préten tions de se soustraire à la J uridktion Mixte, 
qui est internationale de par sa composition et au 
sein ,de laquelle les étrangers peuvent ,compter sur 
le maximum de garanties, y compris la majorité de 
juges de nationalité étrangère dans la composition 
des Chambres. 

Oes conflits ont existé depuiJS longtemps'; mais 
Hs ont été tous résolus, après de longues et la­
borieuses négociations, au profit de la Juridiction 
Mixte. 

En 1887, une faillite I. Stein étant déclarée par le 
Tribunal Mixte du Caire, le Juge Commissaire 
trouva les scellés du Consulat d'Autriche-Hongrie 
a:pposés sur le magasin du failli. Le Consul refusa de 
les enlever, mais àprès correspondance entre la Cour 
d'Ap.pel :Mixte, le Parquet ,et le Consulat, ee dernier 

'se décida à lever ses propres soellés 'et à consigner 
les obj'ets gajsis au syndi,c nom'IDlé par loe Tribunal 
l\1ixte. 

Neuf ans après, le même conflit se reproduit 'entre 
l'Agent Consulaire du mênle pays, à Mansourah, et 
le Tribunal :Mixte die cette vine, dans la failli.te de 
la Dame Chocholka, pour le motif que la Juridiction 
Consulaire avati ordonné la v'eille la vente des facul­
tés mobilières de cette Dam,e; mais peu de temps 
après, à la suite d'une 'Correspondance entre la Cour 
d'Appel et l,e Consulat d'Autriche-Hongrie à Alexan­
dri,e, l'Agent Consulaire de Mansourah reçut l'ordre 
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d'arrêter la vente commencée et de laisser apposer 

les ,scellés du Tribunal 1\{ixte. 
En 1910, un ,conflit analogue 'surgit entre le Con-

sulat d'Italie au Caire et le Tribunal Mixte, à pro­

pos d'une saisie pratiquée par un lllüssier du Tri­
bun.al 1\Hxte à l'en.contre d'un Sieur G. Rottolo, su­

jet italien, 'sur des effets 'mobiJi.ers déjà saisis par le 
Consulat d'Italie, mais à la suite d'une .corres'pon­

dance ,entre ce Consulat et le Parquet Mixte du 
Caire, le produit de la v,ente de ces meubles fut dé-

posé à la Caisse du Tribunal :Mixte. 
Un autre .conflit, vit'e résolu, eut Heu en 1905, 

avec le Consulat de Grèce, à cause ,d,e la ,saisie pra­

tiquée par un huissier du Tribunal ~fixte d'Alexan­

drie, à la requête d'un 'sujet britannique, à l'encontre 
du Sieur C. 1\1 ein1aris, suj.et hellène, sur des biens 

antérieurement saisis par le Consulat de Grèce. I;e 

Consulat 'S'étant plaint de ce fait, le Procureur Gé­
néral près les Juridictions Mixtes lui répondit que 

la ,saisie mixte devait forcément être effectuée, s'agis­

sant d'une « affaire 'entre parties de nationallté 
différente et le droit du ,créancier anglais d'y faire 

procéder n'ayant pu lui être enlevé par le fait d?une 

saisie antérieur,e, émanant d'une autre autorité ju-

diciaire )) (). 
Heureusemen t pour le ,créancier anglai,s, dans ce 

cas prévalut la théorie toujours soutenue par la Ju-

(7) Lettre du 22 mars 1905. 
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ddiction Mixte, mais si viv,ement et énergiquement 
combattue à plusieurs reprises par les Consulats bri­
tanniques et le For·eign Office. 

En eff.et, à deux r,eprises, en 1886 'et ,en 1Ü08, les 
Consulats britanniques de Zagazig et d' A~exandrie 
s'étaient opposés aux huissiers dp-s Tribunaux Mixtes 
chargés d'apposer des ·süellés ou d,e sai il", à raison 
de voies consulaires antérieures (8), et .si finalement, 
dans les deux cas, l'autorité consulaire renonça, ce 
ne fut qu'en voie de transaction et ·en r éservant la 
question de prjndpe. 

Cette question fut posée d'une façon retentissante 
dans la fameuse affaire Caras·so, sujet anglais, dans 
laquelle, à la suite d'une séri·e de malentendus re-

r(8) En 1-8'&6, le Vice-Consul britannique de Zagazig avait 
fait a,pposer les scelItés sur le magasin de son administré 
Hassan Aly El Hindi. Celui-ci ayant été déclaré en faillite 
par le Tribunal, mixte du Caire, le Vice-Consul s'opposa à 
l'apposition d,es scelJiés du Tribunal mixte; mais, un lIwis 
après, il en'leva ses propres scellés sur ordre du consulat 
}>ritannique du 'Caire. 

En 1908, le 3 janvier, une saisie avait été pratiquée par 
le Consulat de S. M. britannique à Alexandrie, à l'encontre 
du si'eur Georges Lévy, su1,et anglais. Le 1er février 190

1
8, 

un huissier mixte était chargé de pro1céder, en vertu d.'une 
ordonnance du Juge de service, :à la saisie conservatoire 
des mêmes ·oibj,ets'. II ne put remplir sa mission par suite 
de l'apposition du ga:r.d'Ïen consulaire et ensuite du drog­
man du Consulat, à raison de la saisie consldaire anté­
rieure. L'oP'position fut néanmoins levée après l'interven­
tion du Procureur général de S. M. britannique et la saisie 
conservatoire mixte fut opérée le l ,S· février 190,S par un 
huissier du Tri'bunal mixte. 
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grettabl,es, les scellés du Consulat d'Angleterre du 
Cai~e et ,ceux du Tribunal Mixte de la même ville 
se trouvaient apposés, les uns à côté d'es autres, sur 
les portles du domicile du dit Carasso, dont J.e mobi­
lier fut sailsi par le Tribunal l\1ixte à la requête d'un 
Egyptien et par lte ~ribunal Consulaire à la requête 

d'un Anglais. 
Le conflit revêtit uncaractèr,e particulièrement 

aigu, et la Cour d'Appel l\1ixte, dans un espri.t de 
conciliation et en présence Idle l'urgence qu'il y avait 
à vlendre les meubles pour lilliettre l'appartement à la 
disposition du 'propriétaire, consentit à ce que les 
scellés du Tribunal l\fixte fUgR'ent levés et la vente 
faite par I,e Consulat lui-mêm'e pour l,e produit en 

être déposé à la Caisse du Tribunal :Mixte. Mai,s cette 
proposition, déjà 'si large, n'ayant pas été acceptée 
par l,es autorité anglaises, la Cour d'Appel Mixte, 
poussant plus loin encore lSon ,esprit de conciliation, 
accepta que le produit de la vente fût déposé à la 
National Rank of Egypt pour eompte de qui il ap­
partiendrait, et tous les droits des partie,s réslervés. 

En eet état :d,e ,choses, une dépêche du Foreign 

Offiüe à l'Agent Diplomatique de S. l\L Britannique 
au Caire, futconlmuniquée à la Oour d'Appel Mixte 
par le :M:inistre de la Justice, Saad Pacha Zaghloul, 
a vec prière de lui faire connaître son a vis sur les ar­
guments y dév1eloppés; m~lÎ's la Cour, tout en décla­
rant ,qu'ils n'étaient pas de natur!e à lui faire modifier 
son opinion, estima devoir ,s'abstenir de sie prononcer 

sur une question au sujet de laquelle eUe pourrait 
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êtr,e appelée à statuer souverainement en voie con­
ten tieuse. 

Les arguments du Foreign Offiüe étaient les sui­
vants: 

« Il est d'une importance extrême que le 
Gouvernement de Sa Majesté, aussi longtemps 
que Sa Majesté ,continue à lexercer une Juri­
diction extraterritoriale ,en Egypte, donne son 
plein appui aux Tribunaux Consulaires Bri­
tanniques. N'i1mporte quelle défaillance à ce 
principe ,créerait une impression très défavo­
rable parmi les sujets anglais et entraînerait 
certainem'ent une perte du prestige des Tri­
bunaux britanniques en Egypte. D'ailleurs, si 
l,es Tribunaux Consulaires ex'cèdent leur Juri­
diction, on peut fair,e appel à Constantinopl,e 
et 'ensuite au Conseil Privé, - 'et à moins et 
jusqu'à ce que le Conseil Privé, en dernier res­
sort, ait déclaré que le Tribunal Consulaire a 
excédé Isa Juridiction ou, en conflit avec les 
Tribunaux Egyptiens, a pris une décision qu'il 
n'avait pais l'e droit de prendre, le Gouverne­
ment de Sa l\iajesté doit présumer que le Tri­
bunal Consulaire a bien décidé et doit refus'er 
d'admettre, même len discussion avec le Gou­
vernement Egyptien, que l'action ou la déci­
sion dm Tribunal Consulaire aient été ultra 

vires... l~a prétention des Tribunaux Mixtes 
d'êtr,e .seuls juges de tout conflit de Juridic­
tion qui surgirait entre eux-mêmes et les autres 



- 23-

Tribunaux n'a pas un fondement sérieux ... 

J'estime que la réclamation du créancier bri­

tannique doit être d'a'bord entièrement sa­

tisfaite et ,que seulemen.t le solde de la sO'mme 

déposée à la National Bank doit être remis au 

Tribunal :M:ixte. )) 

Suivant cette théorie du Foreign Office, le cré.an­

cier anglais, qui dans le ca,s de la double s,ai:sie à 

l'encontre du débiteur grec l\1eimads, obtint des' Tri­
bunaux Mixtes la saisie des biens déjà saisis par le 

Consulat de Grèüe, aurait dû s'incliner devant la 
saisie ,consulaire ,et Ise contenter du solde, si solde 

il y avait eu. 

Mais les autorités anglaisesd'Egypte, malgré cette 

opinion formelle du Foreign Offiüe, comprirent le 

danger, et n'osèrent pas enlever aux Tribunaux 

:Mixtes la di.stribution entre ,créanciers de différentes 

nationalités du produit de la vent,e ; aussi le conflit 

Carasso fut-il dénoué, en fait, 'el le la fa~on la plus 
inattendue: l'Agent Diplomatique de S. nI. Britan­

nique, par lettre en date du 3 juillet 1911, informa 

le Ministre de la Justice que le Gouvernement de 

S. ]VL Britanique, « bien que toujours d 'opinion que 

le Tribunal :Mixte avait des vues erronées », pour 

éviter le conflit public, l'avait autorisé à transmettre 

aux Tribunaux :Mixtes une somme équivalant au pro­

duit de la vente, retenant la somme déposée à la Na­

tional Bank pour les réclamations \ducréancier bri-
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tannique par devant le Tribunal Consulaire. Ce geste 

élégant du Gouv,ernement brita:nnique qui doublait le 

patrhnoine de son admini.stré, à la grande saUsfac­

tion de ses créanciers anglais et étrangers, ne solu­
tionnait pais en droit le conflit, au point que, dans 

la même lettre, il était dit: « Que le Gouvernement 

d~ S. 1\1:. Britannique réserve absolument la question 
de principe qui sera examinée plus tard, quand il sera 

en possession de « certain additionnal information. » 

Il faut croire que cette information supplémen­
taire n'était pas encore reçue treize années pl us tard, 

en 1924, lorsque le Oonsul d'Angleterre à Alexandrie, 
après m'avoir communiqué vlerba1ement dans mon 

Oabinet, ,comme Prés1dent du Tribunal Mixte 

rd' Allexandrie, qu'un huissi'er mixte avait :s,aisi le 26 

Novembre 1924, à l'.encontre de la Société britanni­

que William n ,eid et Co) des llleubles saisis cinq jours 

auparavant par le Consulat .ct' Angleterre, m'écrivit 
une lettre en date dn 23 Décembre dans laquelle il 

déclara qu'il avait donné l'ordr,e à un représentant 
du Consulat « d'assi,ster à la vente et d'informer la 

dite Société anglaise que le Tribunal Consulaire 

Britannique ne .s'y opposera pa.s malgré la saisi,e an­
térieure 'pratiquée par lui 'en due forme le 21 No­
vembre ». 

Il est vrai que le Consul ajoutait qu'on ne saurait 

invoquer ce fait comme précédent, et" textuellement, 
que « cette attitude de ma part est dictée exclusive-
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ment par le désir d'éviter tout conflit de Juridiction 
avec le Tribunal Mixte que vous présidez, .et, je le ré­
pète, n'indique ni abandon de principe, ni reconnais­

sance d'une diminution de nos droits dans l"espèce )). 
Je saisis cette occasion pour r,endre hommage à la 

bienveillanc.e éclairée du Consul Général M. Heatht­
cote-Smith vis-à-vils du Tribunal :Mixte, -que je pré­

sidais à ûette époque, et :pour lui donner formelle­
ment l'assurance que je n'invoquerais pas son désis­
t,ement comm'e un précédent, pas plus que je n'in­
voque le silen<?e du Foreign Office pendant les qua­
torze an.s que durèrent ses recherches d?une informa­
tion [supplémentaire dans l'affaire de la ,saisie Ca­

rasso (9). 

(9) Je laisse de côté les deux cas de la Helouan Deve­
lopment Co Ltd (jugement du Tribunal mixte ,d'il Caire en 
date du 29 mai 1909') et des Hoirs Abdell Kérim El Kabli 
(arrêt de la Cour d'appel mixte du 4 1février 19.09) .dans les­
quels des décisions postérieures et en sens contraire ont 
'té rendues par les Tribunaux consulaires britanniques 
d'Egypte, parce que je ne voudrais pas suivre c~ s derniers 
dans la voie par eux inaugurée de criHquer l,es décisions 
d'une autre juridiction, chose qui n'a jamais été faite par 
la juridiction mixte. Je laisse au lecteur de juger les pas­
sages suivants du jugement du Tribunal consu'lair<c britan­
nique d'Alexandrie, en date du 30 décembre 1911, ayant 
trait à l'arrêt susdit du 4 février de la même année: 

« La déclaration que je fais dans ce procès », -

dit textueHement le jugement, dans le'qu el, suivant 
l'habitude anglaise, Je juge partie toujours à la pre­
mière personne, - « -est rrialheureusement en conflit 
avec c'elle de la Cour mixte, et, cela étant, 1e me vois 
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Le simple exposé de ces conflits, qui en fait ont 
été tous solutionnés en fav,eur de la Juridiction 
Mixte, démontre donc la nécessité d'un organisme 
supérieur pour les résoudre en droit. Car c'est en 
vain que chacun voudrait se ,collis,tituer juge de son 
propre cas et nier l'existence du conflit, puisqu~ 
le conflit naît toujours de pareilles prétentions. 

o,bligé de dire que, d'après mon avis, la Cour mixte 
a empiété sur lia compétence 'exclusive du Tribunal 
britannique en ordonnant d'ouvrir b succession du 
défunt et en faisant une déc1,aration sur les droits 
de succession du défendeur; '" et je ne puis com­
prendre en vertu de ,quel principe la Cour mixte s'est 
arrogé ces droits. Cette manière d'l:\gir me semble 
être inconciliable avec les accords internationaux re­
latifs aux questions .de statut personnel et empiète, 
de la façon la plus inquiétante, sur ies droits de ces 
Trilbunaux ,à la compétence excluslive desquels 
ces matièr,es sont réservées. Jus'qu'ici, les' Tribunaux 
mixtes ont, je cr'Üis, scrupuleusement respecté les 
droits des Tribunaux consulaires d'e s'occuper de 
toutes les ,questions de succession. Je n'ai jamais en­
tendu l'exe1lliple d'un cas où ces ,d'foits aient été 
sciemment ,enfreints, et }e trouve d'autant plus qu'il 
'est de mon devoir de protester pubJ.i'quement et éner­
giquement contre ce qui me paraît êtTe une attitude 
toute nouvelle, et ce 'qui, dans la suite, pourrait être 
cité comme un précédent au préjudice des droits 
des Tribunaux consulaires de cha'que Puissance ayant 
des conventions avec l'Egypte. » 

Je dois ajouter que le Cons,eiller judiciaire anglais Sk 
Malcom !Mc 1l'1wraith, dans s'On rapport pour l'année 1911, 
n'approuva nullement « une ré,primande aussi sévère, 
adr,es'sée par un 'juge à un autre juge», qui était Loin d~être 
justi.fiée. 
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C'est ainsi que le Foreign Office, dans le ·cas Carasso, 
déclare inadmi'ssible que les Tribunaux Mixtes puis­
sent être ·seuls juges du conflit de Juridiction, !lIlais 
il trouve trè.s naturel que ·ce isoit le Conseil Privé Ide 
Sa l\{ajesté Britannique qui en décide unilatérale-

ment. 

* ** 

Dans ce mêm,e ordre d'idées, ce n'est point ré­
soudre un conflit de Juridiction que de nier tout sim­
plement son 'existence, et cela par ce que c.ette exis­
tence n'est pas prévue par la loi, comme le faisait 
l,e :Ministre Egyptien Boutros Pacha Ghali dans sa 
lettre au Président de -la Cour d' Appell\1:ixte, en date 
du 17 août 1900, - à propos d'une opposition du Con­
sulat H·ellénique du Caire à l'exécution d'une or­
donnance du Tribunall\1ixte dans une affaire Chara­
lambo Aidonidis, - lorsqu'il écrivait: 

« Je n'ai pas besoin non plus, M. le Prési­
dent, d'ajouter qu'en matièr,e civile il ne sau­
rait y avoir conflit avec les Consulats; il n'y 
a, ainsi ·que vous' le savez, qu~un ,seul conflit 
'prévu, et il ne pourrait êt:r·e qu'en matière 
pénale. » 

La législature mixte, en effet, n'a prévu l'existence 
de ces conflits qu'en matière pénale seulement. 

Ls articles 22 à 25, titre II, du Règlement d'Orga­
ni,sation Judiciaire, prévoient c.es conflits, sous la 
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rubrique « Rè.r;lem,ent de la compétence dans les con­
flits de J'uridiction. » 

n ,est prescrit ,que troiiS jours avant la réunion de 
la Chambre ld/u Consei1 du Tribunal Mixte, les pièces 
de l'instruction seront ,communiquées au Consul ou à 

son délégué, et que si sur cette communication le 
Consul de l'inculpé prétend que l'affaire appartient 
à sa Juridiction et qu'elle doit être déférée à 'Son Tri­
bunal, la question de la compétence, si elle est contes­
tée par le Tribunal l\fixte, sera soumise à l'arbitrage 
d'un COIllSeil composé de deux Conseillers ou Juges, 
désignés par le Président de la Cour, et de deux Con­
suls choisis par le COlliSul de l'inculpé. 

U'ne procédure analogue est prévue pour le cas où 
·le Juge idr'Instruction du Tribunal Mixte et le Consul 
instruiront ,en même temps sur le même fait; toute­
foi.s si le Magi.strat ou l'ofikier de justice offensé a 
porté ,sa plainte devant le Tribunal Consulaire, ce 
Tribunal statuera /Sur cette affaire sans qu'il y ait 
po.ssibilité decouflit. 

Mais ce Conseil d'arbitr.age, composé d'un nom­
bre pair de membr,es, deux l\fagistr.ats et deux Con­
suls, pourraient très bien n'arriver à aucune solu­
tion en cas de partage des voix. C'est pour cela que 
depuis 1880 la ComlmiÏssion Internationale qui s'oc­
cupait des modifkations à introduire dans les Tri­
bunaux Mixtes avait prévu 'ce cas de partage de 
voix, qui serait tranché par l'adjonction d'un cin­
quième membre, et en mêm'e temps ,cette Commis­
sion !proposait que le Conseil d'arbitrage fût 'corn-
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pétent pour trancher les conflits de Jurild~ction non 
seulement en matière pénale, mais également en ma-

tière civile. 
Le projet de la Com'm~.ssion de 1884 fut soumis 

avec-des modifications, à la Oommission Internatio­
nale de 1890, et il prévoyait que le conflit de Juri­
diction entre un Consulat 'et les Tribunaux Mixtes 
Egyptiens Iserait soumis à l'arbitrage d'un Con­
seil composé de deux Magistrats, désignés par l,e 
Présiden t de la Cour d'Appel, et de deux Consuls 
cho1si,s par le Consulat don la compétence serait en 

cause dans le conflit. 
En ca;s Ide partage, les quatre membres ci-dessus 

désignés éliraient, pour le vider, un cinquième mem­
bre, à la majorité des voix. Si la majorité n'était pas 
acqui,se, le cinquième membre serait désigné par le 
tirage au sort ,entre 'les candidat,s. Le cinquième 
membre ainsi ,choisi pourrait n'appartenir ni au 
Corps Consulaire, ni à la Magistrature. 

Les conflHs de Juridiction entre les Tribunaux 
Mixtes et les Tribunaux Indigènes seraient soumis à 

l'arbitrage d'un Conseil composé de deux magis­
trats des Tribunaux :Mixtes, désignés par le Prési­
dent de la Cour, et de deux magistrats désignés par 
l'e Présil(Lent de la Cour Indigène. 

E-n cas de partage, il leur ;serait adjoint un Con­
seiller khédivial désigné par le Ministre de la J 118-

tice. 
Le proJet prévoyait aussi le ,cas de conflits négatifs 

de Juridiction, qui seraient, à la requête des parties 
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portés par le l\Hnistr.e de la Justice devant l'un et 
l'autre des Oonseils de 'conflits,. 

La Oommission Internationale n'accepta pas qu'en 
cas d'e partage des voix, un Oonseiller khédival, dé­
signé par le :Ministre de la tTUlStice, pût être adjoint, 
parce que ce 'serait alors I.e Gouvernement qui 
déciderait du conflit; mais elle proposa, avec 
la seule opposition des Idélégués ,égyptiens et an­
glais' que le cinquième 'membr,e ,serait choisi par la 
Oai'sse de la Dette PubHque, Institution internatio­
nal,e et indépendante comme les Tribunaux l\fixtes. 

Am fond, le Oonseil proposé par le Gouvernement 
à la Oommission n'était que le même Oonseil prévu 
par l'e décret du 14 juin 1883, qui organisait les Tri­
bunaux Indigènes pour les ,conflits de Juridic­
tion (10). 

Aucune .suite n'ayant été donnée à ,ce projet, vieux 
déjà de plus de trente ans, je crois bien que le Ino-

OD} Les artides ,8:ûJ là ,815 'prévoient que le conflit de juri­
diction entre un Juge du sbatut personnel -et un Tribunal 
indigène ordinaire s'era soumiS' à un Conseil composé de 
deux magistrats choisis par le Président de J'a Cour d'appel 
indigène du Caire, de deux personnes choisies par le Juge 
du statut personnel, intéressé dans le conflit, et du Ministre 
de la justice, prési.dent, ,et que le conflit d'attribution entre 
'les Tribunaux indigènes ordinaires et l~autorité adminis­
trative sera soumis à un Conseil, présidé par le Ministre 
de la justice, et composé de deux magistrats désignés pal" 
le Président ,de la Cour d'appel indigène du Caire et de 
deux hauts fonctionnair,es dés,ignés Ipar le Président du 
Conseil de ministres. 
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ment est arrivé de créer un organi'sme qui puisse ré­
sou!d(re légalement tous les ,conflits de Juridiction 

dont nous venons de parler. 

* ** 

LaiJSsant pour le moment de côté ces conflits de 
juridiction, une autre question d'une i/m:portanee 
extrême n'a reçu qu'une solution provisoire depuis 
~es 'cinquante ans que 'fonctionne aa JuritdiCition 
l\iixte. Je me réfère à l'institution d'une Cour de 
Ca,ssation en matière civile, destinée à unifier la ju­

risprudence. 
La légi~lation mixte n'a prévu le pourvoi en cas­

sation qu'en m,atière pénale. Oe recours peut-être 
exercé par le ,condarrlné ou par le :Ministère Public, 
dans les cas où le fait constaté ne .serait pas punis­
sable, ou 'si la loi a été mal appliquée. ou s'il y a eu 
dans le jugem,ent une nullité substantielle ou dans 
la procédure une irrégularité ayant pu influer sur 
la décision (11). 

Oe recours en cassation en matière pénale, qui 
comprend aussi bien la cassation au fond que celle 
pour vice de forme ,est porté par devant laOour d'Ap­
pel Mixte, même pour le C3JS d'un jugement rendu sur 
une simple contravention. La Oour d'Appel devient 

(11) Art. 28, titre II, R. O. J., 151 et S., 177 et S., 250 ct S., 

C. 1. Cr. 
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donc Oour de Oassation en matière pénale, avec tes 
mêmes pouvoirs que les Oours de Oalssation d'Eu­
rope, c'·est-à-dire de faire l'application de la loi au 
fond, ou, dans Le.s cas de n ulli té dans la forme, de 
casser le jugement ou arrêt et de renvoyer I,e pré­
venu devant un autre Tribunal ou Oour d'Assises. 

Rien Idle semblable n'avait été prévu ,en matière 
civHe, mais la nécessité d'unifier autant que possible 
la jurï.sprudence se faisait tellement sentir, qu'après 
de nombreuses et laborieuses démarches auprès des 
Puissances capitulaires 12) on arriva à ajouter un 
seul artkle (13) au Oode de Procédure; destiné tout 
simplement à remplacer le pourvoi en cassation, qui 
en matièr,e civile exi te dans tous l,es pays civilisés. 

Suivant ,cetartide, toutes les fois que, dans l'exa­
men Id/une affaire, l'une d,es Ohambres de la Oour, 
estim,era que sur le point de (lroit à décider, il y a 
contrariété d'arrêts antérieurelnent rendus, ou sera 
d'avis de Is'écarter ·œune juri,sprudenee antérieure, 
elle pourra ordonner la réouverture des débats et 
renvoyer la cause devant la Oour entière, qui:se com­
plètera, en cas d'absence ou d'empêchem,ent d'un ou 
de plusieurs OonseillerlS, par des J ug.es de première 
instance. 

(12.) Séanoes de la Sous-Commission des 23 janvier et 
12 février 1904 ·et du 1er avril 1905. 

1(13) Art. 416 bis C. Pr., ajouté Ipar le décret du 24 dé­
cembre 1906 avec l'approbation des Puissances oapitu­
laires. 
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Cette l<1ilsposition ne crée pas un véritable pourvoi 
en calsS'ation en matière civile, 'mais permet tout 
simplement à la Cour d'éviter a priori) , c'est-à-dirre 

avant de rendre l'arrêt, une contradiction possible 

avec la jurisprudence antérieure. 

l,les parties n'ont aucun recours dans ce cas contre 
un arrêt déjà rendu, puilsque la Oour elle-même ne 
peut qu'ordonner la réouvlerture des débats dans 
le cas de contrariété d'arrêts ou « lorsqu'elle sera 
d'avis de s'écarter d'une juri~prudence antérieure ». 
Je ne peux pas m'empêcher ldle remarquer que cet 
« avjs » donné préventiyement par un Tribunal dont 

les décision.s ne peuvent être l'objet d'aucun recours, 

n'est pais excessivernent juridi,que. 

En vertu de cette nouvelle disposition, la « Oour 

entière », C0111me il·yest dit, a tenu jusqu'aujour­
d'hui une trentaine de séances 'et a rendu trente­
quatre arrêts qui forment la jurispru1dence « des 
Oham'bres réunies », nonl SOUR lequel on désigne tou­
jours les audiences plénières tenues en confornlité de 

cette di.sposition 'légale. 

On voit avant tout qu'aucun moyen n',est prévu 

p.oru unifier la jurisprudenee des trois Tribunaux 
:Mixtes, Alexandrie, Le Oaire ,et ~1ansourah, qui .sta­
tuent en appel et en Idlernier ressort, sur les déci­
sions des Tribunaux de Justice som1maire, alors que, 

dans ce cas, la possibilité de décisions contradic-
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toires est beaucoup plus facile, vu qu'il s'agit de trois 
Tribunaux différents et non pas d'une seule Cour. 
En outre, une t,endance à élargir la conlpétence de 
ees tribunaux s'est manifestée dans la loi portant 
limitation sur les loyers, dans laquelle ces Tribunaux 
statuaient sur tous ~es litiges en degré d'appel, même 
s'H s'agissait de loyers de plusieurs miniers de livres 
et sans aucun recours possible devant la Cour d'Ap­
pel. Dans cette manière, la divergence de jurispru­
dence, beur,eusement, ne s'est pas faite trop sentir, 
chose qui aurait été vraiment regrettable. 

Au fond, il 'est vraiment admirable que la juris­
prudence dies Tribunaux :Mixtes ne soit pas pleine de 
contradictions, et que malgré l'inexistence d'une 
Cour de Oa,ssation en matière civile, cette jurispru­
d,enee Isoutienne la comparaison avec la jurisprudence 
fran\aise ou italienne, mais le système de réunir les 
Ohambres de la Cour d' Appel pour former d'une 
façon suprême ,cette jurisprudence n'en est pas moins 
défectueux .• et ne pourra plus dur'er lo,ngtemps. On a 
voulu instituer, sans bourse déHer, une Cour Ide Cas­
Isation, mais les magjstrats qui composent la Cour 
d'Appel, je doi,s l'avouer, trouvent très diffi:cilem'ent 
le temps voulu pour ces séances extraordinaires. En 
outre, i1 est contraire à tous }tes principes qui régis­
Hent la matière de prétendre que les mêmes magis­
tra ts q ni compÛl~en t une Cour d'Appel se cousti tuen t, 
à titre de travaH ,supplémentaire, en Cour de Cassa­
tion, pour réformer leur propre jurisprudence. 
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Je m,e suis toujour.s demandé comment, à cause de 

circonstances historiques, on pouvait arriver à uni­

fier la jurisprudenee avec plusieurls Oours de Oassa­

tion len ItaUe et Isans aucune en Egypte. Une volonté 
énergique vient de réunir à ROlme, ,en une sleuIe, 

toutes les div,erses Oours de Oassation Italiennes. 

Souhaitons-nous qu'une autl'te volonté s.ouveraine en 

établislse une en Egypte. 

* ** 

En arrivant à la fin Ide ,cette étude critique, la con­

clusion se dégage toute seule. Pour résoudr'e les con­
flits de ~Juric1iction, pour unifier la jurisprudence 

pour donner un lien 'commun à toutes les Juridic­
tionsexistant en Egypt,e, et même pour ouvrir la voie 

de leur unification, une Haute Oour de Justice en 

Egypte devi'ent indispens.abl,e. 
Oette FIaute Cour de Justice ,serait commune à 

tOUtS les habitants de l'Egypte et à toutes les Juri­
dictions qui y adnlinistr,ent Justice. Les lueilleurs 

éléments c1'echacune d'lelles finiraient leur carrièl'te 

comme membres de cette Haute Oour. 
Pour donner satilsfaction aux ,colonies étran­

gères, une majorité étrangère leur ,serait assurée, 

dans la Ohambre qui staturait sur l.es pourvois en 

cassation contre les décisions des 'fribunaux ~fixtes. 

On verrait sièger côt,e à côte, 'dans cette Cour, pour 
les affaires proyenant des juridictions du Statut Per­

sonnel et les conflits de Juridiction, des Oheikhs des 
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N[ehkélnés 'et des Juges des Tribunaux patriarcaux" 

mais tous guidés par le mênle sentirnent de Justice, 

exempt d'e tout esprit de rivalité, pour adminilstrel' la 
Justice au nOln 'dlu mêm'e Souverain .. 

La Justice est ]a base de toute souy,eraineté, et 
l'adlllinistration de cette Justice et l'exercice de -cette 

souveraineté ne sont guère possibles sans une Haute 

Oour, vraiment suprême, qui unifie et harmonise les 

dive:vses Juridictions existant dans la nation. Car il 

ne faut pas oubHer ,que le principal obstacle auquel 

se heurta le projet de réorganisation des Tribunaux 

ons le régime du Protectorat fut l'opposition éner­
gi(lue des Tribunaux ~rixtes à ce que leurs décilsions 
pui,s.sent être susceptibles de l'appel à la Couronne, 

c'est-à-dire au Conseil Privé de S. ::\1. Britannique~ 
qui était prévu conlnle co'nséquenee de l'incorpora­
tion de l'Egypte à l'Empi:ve Britanniq ne. Le Pro­

tectorat aboli, l'Egypte doit affil'illner aujourd'hui son 

indépendance non seulement par J'établissement de 
Légations dans l,es ,divers pays du monde civiHsé, 

majs aussi par la création d'une lIaute Cour de Ju.s­

tice, qui dans la Capitale du Royaume, comme syln­

bole de l'indépen1d,ance conqui.se, matérialise l'em­
blème donné aux 11ribunaux l\lixt,eg il y a plus de 

cinquante ans par le grand Khédive Ismaïl : « La 

Justice est ]a base du Royaume: Justitia fundal1wn­
tU??,/; rcgnorum. » 

T""!o"sr, Imp. J. DONl'iET. ~, Rue Romi!\uii'rcs 


